Projet de Résolution

L’assemblée générale, après en avoir délibéré, mandate la Société Picard Service Régies à entreprendre les démarches pour conclure une convention avec ENEDIS ayant pour objet l’installation d’une nouvelle infrastructure électrique collective, extension du réseau public de distribution ainsi que les points de livraison desservant les bornes IRVE de chaque résident qui en fera la demande (Architecture 4 du programme Advenir).
Conformément à la Loi Climat et à la Loi n°65-557 du 10 Juillet 1965, l’installation sera « sans frais pour le syndicat des copropriétaires » à la suite de la publication du décret d’application N°2022-1249 présentant les modalités comme indiqué dans l’article L.353-12 du code de l’énergie.
Option :
Picard Services vous propose un service d’assistance à maitrise d’ouvrage pour ce projet. Il devient l’interlocuteur privilégié pour faire le lien entre la copropriété et Enedis.
Ils interviendront sur l’ensemble des étapes de ce projet d’envergure de la phase d’analyse des besoins à la gestion des aides advenir en passant par l’établissement de la solution technique à déployer définie par l’étude d’ingénierie réalisée et la gestion et réalisation de la phase travaux. 
Cela permettra notamment de diminuer fortement les délais de déploiement.
Le coût de cette prestation est de 699€ TTC + (nb de places) * 15€ TTC, plafonnée à 2499€ TTC.
